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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 46770

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge Mme la ministre de la santé et des sports sur la proposition formulée dans le rapport
intitulé " Recommandations pour le plan cancer 2009-2013 " remis par le professeur Jean-Pierre Grünfeld
consistant à privilégier les actions de proximité et d'éducation pour la santé, ciblées vers les populations les plus
vulnérables pour la prochain plan. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer son avis sur cette proposition.

Texte de la réponse

Le rapport d'évaluation du plan cancer 2003-2007 du Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été remis à la
ministre de la santé et des sports le 24 février 2009. Cette évaluation avait pour objectif « d'évaluer l'impact du
plan qui vient à expiration, afin de permettre de mesurer les avancées réalisées et de dégager les principales
orientations du futur plan ». Le HCSP note que le contenu du plan cancer était pertinent et que ses objectifs
s'articulaient bien avec les autres politiques de santé publique sur des thématiques proches. Les travaux
d'élaboration du prochain plan de lutte contre le cancer, dont le rapport d'orientation élaboré par le professeur
Jean-Pierre Grünfeld, prennent pleinement en compte l'évaluation remise par le HCSP. Ce rapport recommande
de privilégier les actions de proximité et d'éducation à la santé notamment pour les populations les plus
vulnérables. En ce sens, le prochain plan cancer consacrera un effort particulier pour la prévention à destination
des publics en situation précaire. La lutte contre les inégalités d'accès aux actions et aux messages de
prévention, ainsi qu'aux dépistages des cancers, sera un des axes importants du plan de lutte contre le cancer
en préparation.
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